
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Christophe ETORE, Guilaine 
DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald LOMBARDO, 
Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, Thierry 
OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Lionnel LUCA, Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
 
Monsieur MAURIN, 
 
Vu l’article L. 5216-5 du CGCT modifié par la Loi libertés et 
responsabilités locales du 13 août 2004 : « afin de financer la 
réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de 
concours peuvent être versés entre un EPCI à fiscalité propre et ses 
communes membres après accords concordants exprimés à la 
majorité simple du Conseil Communautaire et des conseils 
municipaux concernés. » ;  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°CC.2014.058 du 2 
juin 2014 validant le principe de la mise en œuvre d’un nouveau 
dispositif d’attribution des fonds de concours, entrant en vigueur au 
même jour ; 
 
Vu la délibération du Bureau Communautaire n°BC.2014.196 du 21 
juillet 2014 approuvant le Règlement des fonds de concours 
d’équipements et ses annexes : dossier type de demande de fonds de 
concours et convention d’attribution type ; 
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Vu la délibération du Conseil Communautaire n°CC.2018.059 du 9 avril 2018 approuvant la révision du 
Règlement des fonds de concours d’équipements et ses annexes ;  
 
Après examen technique, financier et juridique des dossiers reçus au sein des services de la 
Communauté d’Agglomération, vous sont proposées, pour les opérations ci-dessous, les participations 
suivantes : 
 

PATRIMOINE ET EQUIPEMENTS CULTURELS 
 
 

L E  R OUR E T R énovation du sol de la salle de 
spectacle du théatre du R ouret

27 661,75 € 27 661,75 € 30 8 298,53 €

TOUR R E TTE S  / L OUP Installation d'une climatisation révers ible 
au Moulin de B aussy

10 500,00 € 10 500,00 € 30 3 150,00 €

TOUR R E TTE S  / L OUP R estructuration et réhabilitation de la 
salle polyvalente

1 722 509,33 € 1 722 509,33 € 35* 602 878,27 €

VIL L E NE UVE  L OUB E T Travaux sur les  bâtiments  communaux à 
vocation culturelle

71 667,00 € 71 667,00 € 30 21 500,00 €

1 832 338,08 € 1 832 338,08 € 635 826,80 €S OUS  TOTAL

Montant du FDCC ommune P rojet Montant du projet en HT
Montant 

s ubventionnable en 
HT

Taux partic ipation
C AS A

 
*Nota : Pour cette opération, il est proposé une participation CASA à hauteur de 35 % correspondant à 
30% pour la thématique éligible et 5 % de bonification environnementale BDM. 
 
 
 
 

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE LOISIRS 
 

ANTIB E S
R énovation du terrain synthétique et 

mixte - Hockey/football - S tade du Dr 
Léger

370 176,00 € 370 176,00 € 30 111 052,80 €

OP IO R énovation de la piscine de l'école 
élémentaire

17 625,00 € 17 625,00 € 30 5 287,50 €

TOUR R E TTE S  / L OUP Travaux de rénovation des  équipements  
sportifs  et de lois irs

65 400,00 € 65 400,00 € 30 19 620,00 €

VIL L E NE UVE  L OUB E T Travaux sur les  équipements  sportifs  et 
de lois irs  - programme 2018

276 667,00 276 667,00 30 83 000,00 €

729 868,00 € 729 868,00 € 218 960,30 €

Montant du FDC

S OUS  TOTAL

C ommune P rojet Montant du projet en HT
Montant 

s ubventionnable en 
HT

Taux partic ipation
C AS A
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EQUIPEMENTS SCOLAIRES ET STRUCTURES D’ACCUEIL DE PETITE ENFANCE 
 

ANTIB E S
R éalisation d'un préau - E cole R oger 

C ardi
40 000,00 € 40 000,00 € 30 12 000,00 €

ANTIB E S
R éalisation d'un préau - E cole S uper 

Antibes
33 000,00 € 33 000,00 € 30 9 900,00 €

ANTIB E S
R econs truction d'un préau - E cole S t 

Maymes
50 500,00 € 50 500,00 € 30 15 150,00 €

ANTIB E S
cons truction d'un préau - E cole du 

P onteil
20 835,00 € 20 835,00 € 30 6 250,50 €

L E  R OUR E T C ons truction de la crèche du R ouret 2 730 613,00 € 2 730 613,00 € 30 819 183,90 €

L E  R OUR E T
Travaux d'amélioration et de s écurité 

des  locaux scolaires
42 394,72 € 42 394,72 € 30 12 718,42 €

TOUR R E TTE S  / L OUP
Travaux de mis e en s écurité de la 

crèche
5 050,00 € 5 050,00 € 30 1 515,00 €

TOUR R E TTE S  / L OUP
Travaux d'extens ion de l'école 

maternelle
216 923,11 € 216 923,11 € 30 65 076,93 €

TOUR R E TTE S  / L OUP
Travaux de mise en sureté de l'école 

maternelle - E xercice 2018
40 305,98 € 40 305,98 € 30 12 091,79 €

TOUR R E TTE S  / L OUP
Travaux de mise en sureté de l'école 

élémentaire - E xercice 2018
45 892,05 € 45 892,05 € 30 13 767,62 €

VIL L E NE UVE  L OUB E T Travaux dans  les  écoles  5ème tranche 314 409,00 € 314 409,00 € 30 94 322,70 €

VIL L E NE UVE  L OUB E T
Travaux dans les  écoles  et s tructures  de 

petite enfance 
693 003,00 693 003,00 30 207 901,00 €

4 232 925,86 € 4 232 925,86 € 1 269 877,86 €

Taux partic ipation
C AS A

S OUS  TOTAL

Montant du FDC
Montant 

s ubventionnable en 
HT

C ommune P rojet Montant du projet en HT

 
 
 
 
 
 

PROTECTION CONTRE LES RISQUES NATURELS 
 

TOUR R E TTE S  / L OUP P rotection contre les  incendies  (bornes  
incendies)

76 725,00 € 76 725,00 € 25* 19 181,25 €

76 725,00 € 76 725,00 € 19 181,25 €

C ommune P rojet Montant du projet en HT
Montant 

s ubventionnable en 
Taux partic ipation

C AS A
Montant du FDC

S OUS  TOTAL
 

*Nota : Pour cette opération, il est proposé une participation CASA à hauteur de 25% compte-tenu des 
clés de répartition des différents partenaires financeurs ; le montant de l’aide à l’investissement apporté 
par la CASA ne peut être supérieur à celui porté par la commune (article 3 des conventions d’attribution 
des fonds de concours d’équipements). 
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COMMUNES DE MOINS DE 1000 HABITANTS : HORS THEMATIQUES  
 

B E ZAUDUN R éfection d'une partie du toit de la 
chapelle

7 700,00 € 7 700,00 € 25* 1 925,00 €

B E ZAUDUN R emise en état de l'électricité de l'églis e 
du village

9 496,20 € 9 496,20 € 30 2 848,86 €

B E ZAUDUN Travaux s ur la toiture du gîte de la rue 
Haute

4 550,00 € 4 550,00 € 30 1 365,00 €

B E ZAUDUN R énovation des  volets  de la Mairie 1 840,00 € 1 840,00 € 30 552,00 €

B E ZAUDUN R énovation du gîte n°6 1 759,60 € 1 759,60 € 30 527,88 €

B E ZAUDUN C réation du réseau d'éclairage public 
s alle Amatteïs

11 333,12 € 11 333,12 € 21,38* 2 423,06 €

B E ZAUDUN Travaux déclairage public - P lace de la 
chapelle

20 833,33 € 20 833,33 € 21,37* 4 452,66 €

C AUS S OL S Acquis ition d'une rampe d'accès 1 766,30 € 1 766,30 € 30 529,89 €

C AUS S OL S Installation d'un local électricité à la 
s tation d'as sainissement

945,96 € 945,96 € 30 283,79 €

C AUS S OL S R éfection de couverture partielle de la 
salle du conseil

6 824,75 € 6 824,75 € 30 2 047,42 €

C AUS S OL S R emplacement de la porte d'entrée de 
l'atelier communal

4 310,00 € 4 310,00 € 30 1 293,00 €

C AUS S OL S R énovation d'un logement à us age 
d'habitation

25 000,00 € 25 000,00 € 30 7 500,00 €

C AUS S OL S
Acquis ition d'équipements  de 

télésurveillance et de chloration du 
B ass in C astel

11 367,48 € 11 367,48 € 20* 2 273,50 €

C AUS S OL S Acquis ition et ins tallation d'un système 
de vidéoprotection

6 275,00 € 6 275,00 € 30 1 882,50 €

C AUS S OL S Acquis ition de matériel de sonorisation 
portable

2 630,00 € 2 630,00 € 30 789,00 €

C AUS S OL S C hangement de la téléphonie 4 085,79 € 4 085,79 € 30 1 225,74 €

C AUS S OL S Ass ainiss ement et connexion à l'eau du 
pres bytère

1 850,00 € 1 850,00 € 30 555,00 €

C AUS S OL S Acquis ition d'ordinateurs  pour l'école 5 920,00 € 5 920,00 € 20* 1 184,00 €

C IP IE R E S Aquis ition de matériel informatique pour 
l'école

3 921,00 € 3 921,00 € 20* 784,20 €

C OUR S E GOUL E S R éhabilitation d'un logement individuel - 
gîte n°3 chemin du brec

71 500,00 € 71 500,00 € 20* 14 300,00 €

L E S  F E R R E S Travaux de rénovation sur la chapelle 
S aint V alentin

22 720,00 € 22 720,00 € 30 6 816,00 €

L E S  F E R R E S
Travaux de réhabilitation d'un logement 

communal - 2 aire des  prés
34 031,00 € 34 031,00 € 30 10 209,30 €

L E S  F E R R E S
Travaux de rénovation du clôcher de 

l'églis e S aint J acques  Apôtre
6 038,00 € 6 038,00 € 30 1 811,40 €

266 697,53 € 266 697,53 € 67 579,20 €

Montant 
s ubventionnable en 

HT
Montant du projet en HTC ommune

Taux partic ipation
C AS A

Montant du F DC

S OUS  TOTAL

P rojet

 
*Nota : Pour ces opérations, il est proposé une participation CASA à un taux inférieur à 30% compte-
tenu des clés de répartition des différents partenaires financeurs ; le montant de l’aide à l’investissement 
apporté par la CASA ne peut être supérieur à celui porté par la commune (article 3 des conventions 
d’attribution des fonds de concours d’équipements). 
 

7 138 554,47 € 7 138 554,47 € 2 211 425,41 €TOTAL  E QUIP E ME NTS
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Les 44 nouveaux projets présentés ci-dessus représentent un coût global d’investissement des 
communes de 7 138 554.47 € HT. 
 
Pour ces investissements, la Communauté d’Agglomération participe au titre des fonds de concours à 
hauteur de 2 211 425.41 € HT. 
 
 
Par ailleurs, dans le cadre de l’instruction d’un dossier de fonds de concours qui a d’ores et déjà fait 
l’objet d’une délibération en Bureau Communautaire, il a été demandé à la commune de fournir des 
éléments justifiant l’état d’avancement de l’opération financée. 
 
Pour ce dossier, les éléments communiqués ont fait apparaître un montant actualisé, ce qui génère une 
révision du montant du fonds de concours alloué, dont le détail figure ci-dessous. 
 
 
Modification apportée à la délibération n°BC.2017.077 du Bureau Communautaire du 15/05/2017 
portant attribution de fonds de concours d’équipements aux communes : 
 
 
Au lieu de : 

L A R OQUE  en 
P R OVE NC E

Installation de la vidéosurveillance dans  
les  rues  du village

13 034,12 € 13 034,12 € 30,00 3 910,24 €

P rojet
Montant

s ubventionnable en 
HT

Taux partic ipation
C AS A

Montant du FDCMontant du projet en HTC ommune

 
 
Lire : 

L A R OQUE  en 
P R OVE NC E

Installation de la vidéosurveillancedans 
les  rues  du village - Actualisation

15 176,56 € 15 176,56 € 27,04* 4 103,78 €

Montant du projet en HTP rojet
Montant

s ubventionnable en 
HT

Montant du FDCC ommune
Taux partic ipation

C AS A

 
* Nota: Modification du plan de financement suite à une évolution du coût de l'opération. 
 
 
Cette actualisation a pour effet de modifier le montant global des fonds de concours porté dans la 
délibération du Bureau Communautaire n°BC.2017.077 du 15 mai 2017 à : 1 416 258.06 € HT au lieu de 
1 416 064.52 € HT. 
 
Enfin, cette nouvelle attribution et les modifications présentées plus haut génèrent une dépense 
globale (fonds de concours) de 2 211 618.95 € HT, prévue au Budget Général de la Direction Générale 
Adjointe Développement Economique et Aménagement Durable, pour l’année 2018. 
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Il est donc proposé au Bureau Communautaire :  
 

- d’approuver les montants des nouveaux projets présentés dans le corps de la délibération ; 
 

- de modifier la délibération n°BC.2017.077 du Bureau Communautaire du 15 mai 2017, telle que 
ci-dessus mentionnée ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les conventions et avenants se rapportant à 

l’attribution de fonds de concours d’équipements ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la 
bonne exécution de cette délibération ; 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 2041412, chapitre 204 du budget principal. 
 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU VICE-PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’approuver les montants des nouveaux projets présentés dans le corps de la délibération ; 
 

- de modifier la délibération n°BC.2017.077 du Bureau Communautaire du 15 mai 2017, telle que 
ci-dessus mentionnée ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les conventions et avenants se rapportant à 

l’attribution de fonds de concours d’équipements ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la 
bonne exécution de cette délibération ; 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 2041412, chapitre 204 du budget principal. 
 
 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


